
Etape 1 : Identification de la zone d’appartenance du projet 

Type zone Type de zone 
Coefficient maximal 

d’imperméabilisation (%) 
Surface minimale 

d’imperméabilisation 

Zone 
urbanisées 
(1AU, AU, 

U, Uc) 

Zone d’habitat 
dense (Uc) 

60 

150 m² Zone d’habitat 
diffus 

40 

Autre 40 

 

Etape 2 : Définition du projet 

 

 

1 – Identification de la zone du projet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La carte ci-dessus est présente en annexe du rapport de zonage EP 

2-Identification de la capacité d’infiltration 

Réalisation d’un test de perméabilité afin de déterminer la capacité d’infiltration réelle 

de la parcelle  

3- Gestion quantitative des eaux pluviales 

En fonction des résultats des tests de perméabilité 

 

 

 

 

 

 

Le volume de rejet est fixé à 2 l/s/ha avec un maximum de 0,5 l/s, en accord avec le 

SAGE. 

Volume de rétention à mettre en place en cas d’infiltration ou de régulation des EP. 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 – Etude de sols menée systématiquement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2 – Infiltration Favorisée 

 

 

 

 

 

 

 

 

3 – Dimensionnement des ouvrages 

- Pluie de période de retour 30 ans (station météorologique de Caen Carpiquet) 

- Détermination du volume par la méthode des pluies (Instruction technique de 1977) 

- Pour les rejets régulés : débits de fuite de 2 l/s/ha de projet, limité à 0.5 l/s 

Volume de rétention à 

mettre en place : 

52 litres par m² 

imperméabilisé
(protection trentennale)

Projet d’urbanisation 

Projet de moins de 1 500 m2 Projet Conséquents : 

- Habitats collectifs, ZAC, Lotissements 

- Zone urbaine d’activité 

- Zone d’équipements (hors camping) 

- Projet de 1 500 m² ou plus 

Secteur Favorable à 
l'infiltration 

Perméabilité supérieure à 
10-5  

Secteur moyennement favorable 
à l'infiltration 

Perméabilité comprise entre 10-5 
et 10-7 

Secteur Défavorable à 
l'infiltration 

Perméabilité inférieure 
à 10-7 

Infiltration obligatoire des 
EP (Sauf indication 
contraire du PLU) 

Infiltration des EP au maximum, 
rejet régulé des excédents vers le 

réseau existant 

Stockage et rejet régulé 
des EP vers le réseau 

existant 

 


